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POUR L'EMBASTILLÉ CHANET
NOS FAMEUX ANTICLÉRICAUX

LA SEMAINE COMIQUE ILLUSTRÉE
Le « Peuple » est COMPOSÉ et

TIRÉ par des o oriers syndiqués.

Le Gongrèsde Bordeaux
C'est demain dimanche que les

Portefoin organisent à Bordeaux ce
que M. Jaurès appelle pompeusement
le « Congrès du Parti Socialiste
Français ».

Cette réunion de délégués triés sur
le volet- sera cependant intéressante,
car il se trouvera bien parmi la
«. sélect » assemblée quelque paysan
du Danube pour troubler la fête, et
faire entendre, dans ce concert d'ar-
rivistes, la vraie note socialiste révo-
lutionnaire.

L'ordre du jour de la réunion ne
comporte pas moins de 41 questions.

Cela nous prouve bien que le tra-
vail ne fait pas peur à ces géants de
la Sociale. Vendre des paletots, pondre
des articles à la ligne, débiter des
boniments aux travailleurs, tout cela,
du moment que ça rapporte, rentre
bien dans le genre d'activité dé MM.
Jaurès, Millerand et leurs « amis ».

Des quarante et une questions, nous
ne retiendrons que les suivantes :

« 1° La participation du Parti au
« gouvernement.

« 2° Attitude du militant socialiste
« dans les questions confessionnelles.
« De ses obligations : i° vis-à-vis de
« lui-même ; 2° de sa famille.

« 3° Un député a-t-il le droit de
« voter contre la suppression du budget
« des cultes !

« 4° Un député peut-il refuser aux
« militaires l'entrée de la Bourse du
« Travail.

« 5° Exclusion du citoyen Millerand
« du Parti Socialiste Français. »

La première question qui a été
escamotée à la réunion de Tours
l'année dernière, ne pourra plus l'être
cette fois-ci, car, d une part, certaines
Fédérations se sont catégoriquement
prononcées contre la participation
ministérielle, et, d'autre part, MM.
Jaurès, Millerand et leurs « amis » se
sont non moins catégoriquement pro-
noncés pour cette même participation .

Il est probable que les délégués
socialistes seront battus par ces radi-
caux nouvelle méthode qui s'accro-
chent aux basques de 1 habit de M. le
Vice Président de la Chambre, mais
quoi qu'il arrive, il y aura de la part
des délégués socialistes de province
une manifestation bien marquée de
répudier une tactique qui n'a fait
jusqu'ici que couvrir d'honneurs et
d'argent une poignée d'arrivistes, à la
honte du socialisme français.

Et au lendemain du Congrès, cette
manifestation ne pourra pas rester
platonique. Il faudra bien que les
travailleurs socialistes égarés dans la
galère portefoinarde se ressaisissent
et viennent grossir les rangs de la
vai liante phalange des socialistes révo-
lutionnaires.

Si M. Jaurès et sa bande remportent
une victoire, ce ne sera donc qu'un
triomphe éphémère qui coûtera plus
cher aux vainqueurs qu'aux vaincus.

Les deuxième, troisième et qua-
trième questions, moins importantes
que la première, à n'en pas douter,
subiront le même sort.

MM. Jaurès et Millerand, qui sont
visés dans ces articles, se sont d'ail-
leurs amplement expliqués.

Pour l'un, le droit de l'enfant et de
la mère prime tout ; pour l'autre, le
but à atteindre (la Révolution dans

3.000 ans) doit passer bien avant
toutes les petites manigances inop-
portunes de nos ministères d'action
républicaine les plus anticléricaux
(façon bourgeoise) fut-ce même celui
de M. Combes.

Et comme de plats valets qui tien-
nent à gagner honorablement leur sa-
laire, les délégués de la Rue Réaumur
et du ministère de l'Intérieur décla-
reront avec MM. Jaurès et Millerand,
que les pratiques religieuses des
membres des familles de militants
ainsi que le vote contre la suppression
du budget des cultes ne sont que des
accidents de l'idée socialiste en mar-
che vers la conquête de la Vérité et
de la Justice. Ils déclareront en outre
avec M. Millerand qu'un « ministre
socialiste » doit se solidariser avec le
chef de l'armée pour interdire l'entrée
des Bourses du Travail aux militaires
et poursuivre les auteurs de bro-
chures antimilitaristes comme le Ma-
nuel du Soldat.

Si après cela, les Fédérations de la
Drôme, de l'Ardèche, de l'Ain, de la
Savoie, de la Charente, de la Charente-
Inférieure, de la Seine-Inférieure, qui
ont porté ces questions à l'ordre du
jour, ne sont pas fixées, c'est qu'elles
auront l'entendement plutôt dur.

Quant à la cinquième question
(exclusion du Baron), après un sem-
blant de discussion où l'accusé Mille-
rand et son avocat Jaurès tiendront
le crachoir tout le temps, un bon
petit passage à l'ordre du jour nous
paraît la sanction logique que la réu-
nion bordelaise doive apporter dans
l'occurrence, car, si M. Jaurès tient
le haut de l'échelle en bavardage,
c'est tout de même M. Millerand qui
reste le dispensateur de bonnes pré-
bendes ; et alors, il faudra bien con-
server la source où viennent se désal-
térer les appétits gloutons des social-
Lucullus du ministère de la Rue
Réaumur.

En somme, comme résolutions
prises et résultats acquis, la réunion
portefoinarde de Bordeaux ne sera
guère que la réédition de celle de
Tours.

Mais, par la suite, les choses chan-
geront, car à côté des Fédérations
déjà citées, il y en a d'autres, comme
celles des Bouches -du- Rhône, de
1 Yonne, de la Nièvre et des Ar-
dennes qui , dans leurs récents
congrès régionaux, ont dénoncé la
tactique confusionniste pratiquée par
les leaders du « Socialisme réfor-
miste ».

Tout fait donc supposer que ces
Fédérations, exclusivement compo-
sées de travailleurs, ne s'arrêteront
pas à des manifestations platoniques
et qu'elles adopteront définitivement
dans leur action la tactique révolu-
tionnaire, la seule qui, sans confu-
sionnisme, ni compromissions, est
capable de conduire le prolétariat
organisé à son émancipation totale.

Il adviendra alors que l'Unité
Socialiste, dont certains se sont fait
un tremplin, s'organisera d'une façon
définitive et indissoluble pour se
dresser en face des différentes frac-
tions bourgeoises qui constituent en
somme l'Unité capitaliste.

Si le mauvais rêve que les travail-
leurs socialistes font depuis plusieurs
années n'a pu aider qu'à cet excellent
résultat, il aura donc eu quelque
chose de bon. Pierre NORANGE.
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KARL MARX
Fondateur de l'Internationale. — Auteur du Capital. — Né à Trêves en 1818.

Mort à Londres en 1883.

Nous avons chaque jour la preuve que
le fameux anticléricalisme de nos gou-
vernants n'est que du battage.

On connaît le cas de Jaurès faisant
baptiser et communier ses enfants, quoi-
que se posant en fougueux mangeur de
nonnes et de curés.

On connaît aussi bien le cas de Mille-
rand, votant le budget des cultes et l'am-
bassade au Vatican, lui, l'ancien mem-
bre du Cabinet de... défense républi-
caine.

On connaît non moins le cas M. Wal-
deck-Rousseau lui-même, le chef de la
troupe, faisant soigner sa femme malade
par des sœurs appartenant à une congré-
gation qui n'a pas été autorisée et qui
doit-être dissoute.

Ils ne sont pas seuls.
En effet, voici les édifiantes paroles

qu'à la séance du 23 mars prononçait M.
Lasies, député cléricalo-nationaliste :

M. Lasies. — Dernièrement, dans une
grande église deParis, on célébrait la fête
du vénérable curé de la paroisse; les en-
tants du catéchisme s'étalent réunis pour
offrir leurs souhaits à celui qui leur don-
nait l'enseignement religieux. Un discours
lui fut adressé par un jeune enfant intelli-
gent, au visage éveillé et souriant, qui
s'exprima avec une grande conviction et
un profond attendrissement. Cet enfant
qui est l'exemple de la paroisse de Saint-
Philippe-du-Roule qu'il édifie par son In-
telligence et par. sa bonne conduite, c'est
le petit-flls du premier magistrat de la Ré-
publique. Le grand-père doit-être fier de
son petit-fils.

A Neuilly, il y a encore un enfant qui
édifie la paroisse par son intelligence et
par sa bonne tenue : c'est le fils d'un de
vos ministres ; il va au catéchisme et suit
l'enseignement religieux. (Applaudisse-
ment* à droite).

A gauche. — De qui s'agit-il ?
M. Lasies. — Je pourrais donner le

nom du ministre ; il a le droit d'être fier
de son fils parce qu'il est remarquable-
ment intelligent. Il tient de son père.

A gauche. — Pas d'insinuations I Dites
le nom.
M. Lasies.' — Vous y tenez ?

A gauche. — Oui !
M." Lasies. — Au risque d'être rappelé

à l'ordre par M. le président, je dirai : Le
premier, celui qui va à Saint-Philippe-du-
Roule, c'est le charmant et exquis petit-
fils de M. Loubet. Celui de Neuilly est le
charmant enfant de M. Rouvier, ministre
des finances. [Applaudissement à droiie. —
Bruit à l'extrême gauche).

Après cela, allez croire à la sincérité
et aux convictions de tous ces farceurs
qui ne cherchent qu'à tromper le peuple
pour mieux l'exploiter et vivre à ses dé-
pens.

L'histoire du million que l'on a cher-
ché à soutirer aux Chartreux, contre leur
autorisation, est non moins édifiante.
Nos lecteurs connaissent un peu l'histoire
sans doute.

Ils savent qu'un gros personnage, qui

touche de près, de très près au gouver-
nement et dont chacun prononce le nom
aujourd'hui, promettait aux Chartreux
leur autorisation, moyennant le verse-
ment d'un million entre ses mains. Les
Chartreux n'ont pas voulu marcher...
Aussi bien, ils n'ontpas été autorisés. Et
•ils eussent été autorisés, s'ils avaient
marché 1...

Comme cela est propre 1
Comme cela est d'un beau et très pur

républicanisme !
, Et c'est devant ces hommes et ces
mœurs que l'on voudrait nous faire in-
cliner? Jules DELMORÈS.
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MOTS DEJÏOMBÂT
Il ne se passera pas un demi-siècle peut-

être avant que le prêtre ne soit, poursuivi,
pour l'exercice de son ministère, comme
escroc.

PROUDHON.
—o—

Nos prêtres ne sont pas ce qu'un vain
[peuple pense.

Notre crédulité fait toute leur science.
VOLTAIRE.

VERS L'AUBE
(POÉSIE INÉDITE)

Sur la terre, partout, aux champs comme à la ville

Les serfs du Capital : ouvriers, paysans

Lâchement résignés, courbent leur front servile

Sous la férule des puissants.

L'injustice est sur tous les degrés de l'échelle.

Dos au feu, ventre à table, oisif, joyeux, gavé,

L'hiver, le riche a chaud lorsque le pauvre gèle

Et meurt de faim sur le pavé.

Que de vieux travailleurs condamnés à l'aumône,

De femmes ramassant leur pain dans le ruisseau

Que d'innocents bambins l'œil cave et le teint jaune

Errant sans toit et sans berceau.

Le juge vend la loi comme une marchandise,

Le tribun, pour duper, se transforme en rhéteur, .

Avec le prétorien, le pontife pactise

Contre l'Apôtre et le Penseur.

Mais le bourgeois jouisseur, le soudard et le prêtre,

Ne peuvent de l'Idée éteindre le flambeau

Ils n'empêcheront pas Lazare de renaître

Et de sortir de son tombeau.

Qu'importe que la nuit nous couvre de ses voiles,

Le but tant souhaité n'est plus aussi lointain.

Qu'importe que le ciel soit morne et sans étoiles,

Nous cheminons vers le matin.

Maurice TRAVAUX.

—M——^ ———

Nous informons nos abonnés, qui
n'ont pas encore acquitté leur abonne-
ment, que nous leur ferons présenter
leur quittance ces premiers jours.

Jurisprudence ornière
ACCIDENTS DU TRAVAIL

Le tribunal de la Seine vient de rendre,
en matière d'accidents du travail, un
jugement dont les considérants méritent
d'être signalés :

« Les actes de violence entre ouvriers
employés dans des établissements indus-
triels constituent bien des accidents pré-
vus par la loi du 9 avril 1898, à condition
qu'il soit établi que les blessures reçues,
que l'acte délictueux ou criminel sont en
rapport direct avec le travail auquel la
victime était préposée.

« On ne saurait considérer comme
rentrant dans cette catégorie l'accident
survenu à un ouvrier qui avait inter-
rompu le travail qui lui était assigné et
s'était écarté du poste où il. l'exécutait
pour aller provoquer un autre ouvrier
quiluiaporté uncoup de couteau mortel;
il n'y a pas, en effet, dans un pareil acci-
dent, place à un risque inhérent à la
profession, mais à un risque individuel
déjouant les prévisions humaines, auquel
s'est volontairement exposé l'ouvrier
tué. »

CHOSES VUES
 

LES CORBEAUX
« Qédlô au syndicat des locataires »

Devant la maison triste et noire comme
elles le sont toutes dans le faubourg,
l'humble mobilier s'étale sur le trottoir
boueux. Une table de bois blanc, trois ou
quatre chaises à moitié dépaillées, un
buffet, une commode en sapin, quelques
ustensiles de ménage, quelques hardes :
c'est là toute la fortune du pauvre deve-
nue la proie des hommes de loi. Sur le
seuil de l'allée humide et sombre, em-
puantée de relents d'eaux grasses, le
commissaire-priseur assisté de l'huissier
poursuivant, procède à la vente des
objets saisis. Tout ce que la ville compte
de brasseurs d'affaires malpropres, de
louches mercantis cumulant à la fois la
brocante, le recel et l'usure se sont
donné rendez-vous dans ce quartier de
travail et de misère. Jeunes et vieux in-
distinctement marqués de cette tare in-
délibile qu'imprime au faciès humain
l'âpreté au gain et la pratique du bas né-
goce, ils se pressent — cohue hétéroclite
et répugnante qu'on dirait vomie par un
ghetto — autour des objets mis aux en-
chères par le vendeur. Des discussions
s'élèvent, des chiffres s'énoncent à haute
voix* une rumeur de curée emplit la rue,
chacun veut avoir un lambeau delà proie.

Comme des corbeaux déchirant une
bête agonisante, c'est sur une agonie
aussi que la bande s'acharne, sur l'agonie
d'un Déshérité, d'un Vaincu de l'horrible
mêlée sociale.

Sur le seuil des boutiques, les voisins
commentent l'événement. Le cœur serré
j'écoute les conversations. Hélas ! c'est
l'éternelle histoire, le drame brutal de
tous les jours : le chômage s'abat sur
l'ouvrier le condamnant lui et les siens
aux plus dures privations. D'abord on
lutte vaillamment; on engage au Mont-
de -Piété tout ce que l'on a de précieux :
la montredu mari, l'alliancede la femme;
puis le travail continuant à manquer,
fatalement un jour arrive ou le boulanger
refuse tout crédit et où le propriétaire
fait impitoyablement expulser la famille
et vendre le mobilier.

Où s'en vont-ils ceux que l'on jette
ainsi sur le pavé après les avoir dépouil-
lés? Que deviennent-ils lorsque les asiles
de nuit ne veulent plus les recevoir ?

Combien 1 hélas mettent, par le suicide,
un terme à leur vie de misère! Mais
qu'importe à la société que les petits, les
faibles, les opprimés succombent à la
peine; ne faut-il pas que son dieu le
Veau-d'Or ait sa quotidienne ration de
chair humaine. Mais aussi pourquoi sont-
ils si veules, si égoïstes, si inconscients
les serfs de l'usine, de la mine et du sil-
lon, ces exploités qui sont mes frères et
que j'aime matgré leurs défauts.

Pourquoi restent-ils sourds à la voix
de ceux qui leur prêchent la révolte libé-
ratrice ? Pourquoi ayant le courage de
supporter leur joug, n'ont-ils pas celui

de le briser. La nuit du passé nous cou-
vre encore de les ténèbres, quand ver-
rons-nous le ciel s'empourprer des rouges
clartés de l'aube vengeresse. Quand-donc
les outils de travail, brandis farouche-
ment par des poings justiciers, se trans-
formeront-ils en armes de combat. Quand
donc le Peuple se débarassera-t-il de la
vermine qui le ronge ?

Quand l'aigle mettra-t il en pièces les
corbeaux? Maurice TRAVAUX.

Er4TRE_EtJX !...
Qui donc a dit que les loups ne se dé-

voraient pas entre eux ?
Politiquement parlant, nous allons

voir si le vieux proverbe n'est pas ren-
versé pour ce qui concerne les ministé-
rialistes de la chapelle Porte-Foin.

Depuis plusieurs semaines déjà il y a
« potin et concierge » dans le camp
d'Agramant. Un peu partout, on s'est
lancé et on se lance impitoyablement de
dures aménités.

A Saint Etienne, notamment, les in-
jures prennent le caractère de la suren-
chère et, un peu plus, on croirait qu'ils
vont en venir aux mains.

Est-ce un signe des temps?
On a peine à y croire !
Comment, en effet, expliquer cette

nouvelle... attitude? chez des gens qui
étaient cependant si d'accord depuis
bientôt trois ans, lorsqu'il s'agissait de
fouler aux pieds les principes socialistes.
Et si empressés d'applaudir à toutes les
tentatives de déviations faites au détri-
ment du vrai parti socialiste, dans le but
d'anihiler son essor propagandiste et de
tuer les nobles aspirations du prolétariat,
avec l'aide d'un honteux confusionisme.

De Tardy à Ledin, de Julien à Tronqué,
de Piger à Briand, les lucullus munici-
paux et parlementaires ne juraient que
par les papes et les sous-papes de la nou-
velle méthode: Millerand, Jaurès, Viviani,
etc., etc.

Vraiment! c'est â croire en lisant leur
organe officiel La Sociale, de samedi der-
nier, que toute l'astuce et la casuistique
dépensées par les célèbres... tribuns...
par les brillants orateurs de la bour-
geoisie introduiis dans le troupeau so-
cialiste gouvernemental, l'auraient été
en pure perte.

Oyez plutôt!
Un certain Lavalette, bien connu par

ses nombreuses frasques, qui, depuis
longtemps, joue un rôle prépondérant
dans le clan, pris enfin d'un haut le
cœur dont nous ne voulons pas détermi-
ner la sincérité, écrit :

« Pour l'observateur attentif qui milite
dans les comités, après ce qui vient de
se passer mardi et mercredi au conseil
municipal, cette réflexion se produit :
« Ils sont caduques, puisqu'ils se re-
nient ».

Comme on le voit, l'attaque est bru-
tale ; mais ce n'est pas tout, il est encore
plus dur et son jugement plus acerbe.
Il ajoute j

« il en est ainsi, citoyens ! Après s'être
fichés du Comité de vigilance, c'est au
tour du Comité central. Ce dernier le
supportera-t-il?.. .

« Je ne veux rien présager ; mais ce
que je puis dire c'est qu'il compte assez
de socialistes non caduques dans son
sein, pour faire œuvre socialiste » ???

« Faire œuvre socialiste? », cela nous
laisse un peu rêveur, surtout si nous
remontons un peu dans le passé de ces
socialistes non caduques: Tardy, Dumas,
Soulageon, Sagnol, etc. Nous les voyons,
d'ailleurs, comme tous les félons dont
nous répugnons de donner les noms,
Révolutionnaires à tous crins, enragés,
révolutionnant?.,, la rue dans chaque
réunion, détruisant la société capitaliste
à chaque période oratoire.

Puis, plats et rampants devant les
préfets, les ministres et les officiers cha-
marrés, baisant la botte à Ledin, après
chaque trahison, marchant avec le mi-
nistère et les ministériels Charpentier et
Briand, n'ayant que l'insulte et l'injure
à l'égard des socialistes révolutionnaires.

Aussi, croyons-nous difficilement à
ces socialistes v capables de faire œuvre
socialiste ».

S'ils avaient été capables de faire cette
œuvre, ils l'auraient faite depuis long-
temps. Ce ne sont pas les occasions qui
leur ont manqué.

Où Lavalette a r.;ison, à notre point de
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vue, c'est quand il déclare que « Comme
la vipère qui crève le ventre de sa mère
en naissant, leur attitude tente à crever
celui de l'organisation centrale du
Parti ».

C'est peut-être un peu cruel? mais on
ne pouvait pas mieux dire, être plus
juste !

La constatation est bonne à retenir.
Nous la retenons !

Mais ce qu'oublie de dire Lavalette,
c'est que lui et ses anciens amis se sont
surtout fichés des travailleurs qui leur
ont apporté leur dévouement avec une
extrême sincérité, et prêté leurs robus-
tes épaules pour escalader les échelons
de la renommée, et leur ont permis de
monter au piracle municipal.

Une fois arrivés, ils n'ont accompli que
de» actes contraires au socialisme. Ins-
tallés aux lieu et place des opportunis-
tes, ils se sont comportés opportuniste-
ment et, en fait d'actes socialistes, ils
ont augmenté les charges des contribua
blés dans des proportion» scandaleuses
en pleine crise commerciale et indus-
trielle.

Cela était inévitable, il faut bien que
les travailleurs payent les frais des ban-
quets et des festins, des réceptions mi-
nistérielles et des apothéoses plus ou
moins officielles organisées à grands
frais par les faux représentants de la
classe ouvrière.

Nous ne pouvons que conclure comme
Lavalette, sans que nous ayons contri-
bué en quoi que ce soit à l'élaboration
du fond de sa conclusion ;

nPauvre Parti ouvrier qu'es-tu devenu?
Le temps n'a pas été long pour te faire des
ravages tels, que les tiens ne peuvent recon-
naître ta face. . . »

II y a certainement quelque chose à
faire en dehors de la vipère et des vipé-
reaux; avis aux militants désabusés. Le
moment des fécondes initiatives est
venu! * Pierre ARGAUD.

LE BILAN
de la

GREVE DES MINEURS
en 1902

(Suite)

Les Mineurs étaient en grève depuis
le 8 octobre dans la Loire. Le Centre et
le Sud cessèrent le travail le 10 octobre.
Le Nord et Je Pas-de-Calais étaient en
grève depuis le 26 septembre et ce n'est
que le 27 octobre que le Comité national,
s'apercevant de son impuissance et com-
prenant que les Compagnies se mo-
quaient du Comité et ne cherchaient
qu'à gagner du temps, se décida, dans
la séance du 27 octobre, à envoyer aux
organisations le télégramme suivant :

« Compagnies minières font sourde
oreille à proposition arbitrage. S'opposer
à toute reprise de travail jusque entente
définitive ».

« Signé : COTTE. »
Le Congrès de Commentry avait chargé

le Conseil national d'adresser aux Com-
pagnies les revendications des mineurs.
Le citoyen Brioude, délégué de la Loire
au Conseil national, proposa au dit Con-
seil d'envoyer à toutes les Compagnies
minières de France les revendications,
en même temps qu'au Comité des Houil-
lères de France. Le Conseil refusa en
disant qu'il suffisait de les envoyer sim-
plement au secrétaire du Comité; celui-ci
ferait le nécessaire auprès des Compa-
gnies.

Or, nous étions au 28 octobre et les
Compagnies ne connaissaient pas encore
les revendications des mineurs.

Donc le nécessaire n'avait pas été fait
et c'est dans la séance du 29 octobre que
le Conseil national envoya la note sui-
vante aux organisations : '

« En présence de la situation, le Con-
seil national décide qu'il y a lieu, pour
les organisations régionales ouvrières de
poser toutes ensemble les revendications
suivantes aux Compagnies minières, à
savoir :

« 1° Qu'il n'y ait aucune victime pour
faits de grève ;

<( 2° Acceptation collective et par toutes
les Compagnies de l'arbitrage ;

« 3° Que les traités interviennent par
région et ensemble ; que la reprise du
travail ait lieu de la même manière ;

« 4° Elargissement des condamnés
pour faits de grève et remise des amen-
des ; et cela sans préjudice des revendi-
cations déjà posées. Cette dernière con-
dition essentielle pour la reprise du
travail.

« Le Conseil national estime que tous
les ouvriers mineurs, à quoique région
qu'ils appartiennent; doivent, sur ces
questions, être traités de la même façon ;r
il engage les organisations syndicales à
agir en ce sens.

« Signé : Le Conseil national. »

On voit que par l'envoi de cette note
aux organisations régionales ce n'était

plus le Conseil national qui était chargé
de discuter avec les Compagnies, du mo-
ment que le Conseil national disait aux
Fédérations de discuter les revendica-
tions par région.

Il n'avait donc qu'à se séparer et les
délégués à rentrer dans leurs régions
respectives et à prendre les mesures né-
cessaires, afin que les organisations en
grève aient toujours quelques délégués
parmi eux pour les tenir au courant de
la situation et relever le moral des cama-
rades qui commençaient à se fatiguer et'
jetaient le découragement parmi les
i\ Il I Ï*PÇ

(A suivre.) Jules ESCALIER.

BULLETIN DES MINEURS
Le Prochain Congrès. —

La circulaire. — Deux réponses.

Voici le texte de la circulaire adressée
aux syndicats par le citoyen Beauregard :

Saint-Etienne, le 15 Mars 1903.

Citoyen Secrétaire,

« Le Syndicat des Mineurs de la Loire,
d'accord avec le Syndicat des Mineurs
de Grand'Croix, à décidé, pour sortir de
l'impasse où se trouve acculé actuelle-
ment la corpora-ion des mineurs, de
prendre l'initiative de consulter les syn-
dicats miniers pour tenir un Congrès
national des mineurs dans le courant du
mois de mai 1903, à Saint-Etienne, ou
dans une autre région, le lieu n'étant
pas encore désigné, mais où ne seraient
admis que les syndicats qui se sont re-
tirés de la Fédération nationale des Mi-
neurs et ceux qui sont méeontents du
fonctionnement de la dite Fédération ou
qui ne veulent pas rester plus longtemps
dupes des fumistes qui viennent de tra-
hir les intérêts généraux des mineurs
en faisant échouer par leurs fautes la
grève générale, qui seule pouvait faire
aboutir les revendications de la corpo-
ration.

« En conséquence, il est de toute uti-
lité, que les syndicats qui sont convain-
cus que l'émanciDation des travailleurs
ne peut-être que l'œuvre des travailleurs
eux-mêmes, se réunissent en congrès
pour s'entendre sur les mesures et les
moyens à employer pour arriver au plus
tôt à l'unité ouvrière et à se débarrasser
des hommes néfastes qui ont trompé les
espérances des mineurs.

« Si votre syndicat est partisan d'as-
sister à ce congrès, nous vous prions de
bien vouloir nous le faire savoir dans le
plus bref délai, afin que nous ayons le
temps nécessaire pour l'organiser.

Pour la Commission d'organisation,
Le Secrétaire,

BEAUREGARD.
« Nota. — Adresser les réponses au

citoyen Beauregard, Secrétaire du Syn-
dicat des Mineurs de la Loire, à Saint-
Etienne. »

Le Syndicat de Montceau-lesMines a
répondu par la lettre suivante :

Montcoau-les-Minos, le 27 mars 1903.

Citoyen Beauregard, Secrétaire du
Syndicat de la Loire.

« En réponse à votre honorée reçue le
18 courant, nous avons l'honneur de
vous faire connaître qu'après l'avoir sou-
mise en Assemblée de bureau tenue le
dimanche 22 mars, le conseil syndical a
décidé d'adhérer momentanément à vo-
tre proposition en attendaet que l'As-
semblée générale de son syndicat, qui
doit avoir lieu prochainement, ratifie sa
décision.

«Mais, en attendant, nous vous serions
bien obligés de bien vouloir nous tenir
au courant du nombre des syndicats
dont vous avez reçu l'adhésion, afin qu'il
nous soit possible d'en étudier le résultat.
Veuillez en même temps prendre les me-
sures nécessaires pour qjie le dit con-
grès soit tenu en fin avril ou le premier
mai et pour notre part nous désirerions
qu'il ait lieu à Saint-Etienne. Faites le
nécessaire pour qu'il ait lieu avant celui
de la Fédération nationale des mineurs
qui doit avoir lieu prochainement à Car-
maux, car de notre part nous voyons une
grande importance sur ce dernier point.

« Recevez, camarade, notre salut fra-
ternel.

« Pour le Syndicat et par ordre.
Ph. ROCHE.

(Timbre du syndicat)

Voici maintenant la réponse du syndi-
cat de la Talaudière :

La Talaudière, le 3 avril 1903.

Citoyen Beauregard, Secrétaire
du Syndicat de la Loire.

« Vous excuserez le retard apporté à
la réponse des adhérents au Congrès
national des organisations démission
naires de la Fédération nationale.

« Pour des raisons particulières à no-
tre organisation, il nous ajété matérielle-
ment impossible de vous répondre plus
tôt. Maintenant voici la réponse du Syn-
dicat de La Talaudière :

« Dans notre Assemblée générale de
dimanche dernier où cette question était
à l'ordre du jour et à laquelle assistait le
citoyen Escalier, les décisions et résolu-
tions suivantes ont été prises :

« Considérant que la Fédération na-
« tionale qui est gérée par des hommes
« qui n'ont. pas apporté tout le dévoue-
« ment qu'on attendait d'eux, qui ont
« manqué à leurs devoirs, trahi et vendu
« la corporation, en faisant échouer notre
« grand mouvement général, notre rêve
« éinancipateur, le Syndicat des Mineurs
« de La Talalaudière ayant particulière-
« ment été atteint par la débâcle causé
« par cet échec, donne sa démission de
« là Fédération nationale et espère se re-
« constituer prochainement sur des ba-
« ses plus solides. »

« En conséquence, citoyenBeauregard,
nous sommes partisans et adhérents au
Congrès national des démissionnaires de
la Fédération nationale.

« Vous voudrez bien m'informer de
la date du Congrès et m'envoyer les
informations nécessaires.

« Agréez, citoyen, mes salutations
fraternelles.

« Par ordre,
Le Secrétaire: P. BESSON.

(Timbre du Syndicat)

D'autres réponses sont encore parve-
nues au Syndicat de la Loire, notamment
de La Ricainarie et de Firminy. Nous les
publierons dans notre prochain numéro,
avec celle du Pas-de-Calais.

Rapport du délégué Beauregard

CIRCONSCRIPTION DU TREUIL.
PUITS DU TREUIL, ONZIÈME COUCHE.

Visite du 7 avril.

Je descends à 8 heures 30 du matin au
puits de la Manufacture pour procéder à
ma visite réglementaire. Je visite la
remonte et l'avancement de la recherche
du puits de la Manufacture

Je descends par le plan de la Manufac-
ture. Je remarque que les bennes vides
remontant du côté gauche descendant,
avaient déraillé dessous lélevage qui
depuis longtemps était arrêté. Le mon-
tant des cadres a empêché les bennes de
passer. La même situation existe dans le
plan 20.

J'avais demandé dans l'une de mes
précédentes visites que les deux élevages
soient continués. Mes observations sont
restées sans résultat.

Je demande pour la troisième ou qua-
trième fois que le boisage soit remplacé,
afin de ne pas faire souffrir les freinteurs
et embrancheurs de la sorte.

Je continue par la descente du 20, côté
ouest, côté est, descente 17. Je descends
par les tailles 11,9. J'arrive à l'avance-
ment de la taille 5, niveau supérieur.

J'ai élevé ma lampe au toit. J'ai cons-
taté du grisou . Cela est dû au manque
d'aérage d'abord, ensuite à la toile qui est
trop courte pour arriver à l'avancement.

Je descends ensuite par les tailles
5, 3, 1. Je remarque, dans la double voie
du plan 1, que les bennes s'engagent
dans les bois, faute de les mettre en
reculement.

On limite les ouvriers pour faire les
réparations par la suppression d'une
journée par semaine. Les bennes ne
peuvent plus circuler dans les plans et
les niveaux de roulage, et à la fin de la
journée on demande à l'ouvrier pourquoi
il n'a pas rempli sa tâche, mais on ne
tient pas compte des inconvénients qu'il
a rencontrés durant la journée et on lui
donne sa huitaine.

Je monte par le plan 12. Je visite la
taille 14, entrée ouest. Je termine par le
plan Jules-Janin, plan du Treuil.

Le délégué: BEAUREGARD.

A Bouchard

J'ai démasqué Bouchard-Velay, l'hom-
me qui se cache sous un pseudonyme
pour chercher à salir les militants du
syndicat de la Loire.

Sameili dernier, il a expectoré de nou-
veau sur moi dans la feuille à son digne
associé Crozier.

Bouchard-Velay continue sa vile be-
sogne de diffamateur des militants et de
désorganisateur des travailleurs.

Après Escalier et Beauregard, c'est à
moi qu'il s'en prend. Ses attaques et ses
injures me font honneur. Elles démon-
trent aux camarades que je fais mon
devoir puisque je suis combattu ainsi
par l'homme à la solde des patrons et
des gouvernants.

Bouchard est la vipère que j'ai ré-
chauffée dans mon sein. Heureusement
que son venin ne peut m'atteindre.

Il y a trois ans, trompé par ses jésui-
tiques apparences, nous avons cru pou-
voir en faire un homme. Beauregard et
moi !

C'est pourquoi nous l'avions envoyé
au Congrès de Lens, d'où il est revenu
contaminé par les Basly etlesLamendin.

Une seconde fois, délégué au Congrès
d'Alais, il n'a pas craint de violer toute
pudeur, de faire abstraction de toute
honte et de passer carrément à l'ennemi

en déchirant son mandat et en se mo-
quant de ses mandants.

Il a été expulsé du syndicat de la
Loire comme ou expulse un traître.

Nous avions cru faire un homme de
Bouchard. Nous avions fait un simple
vaurien capable de toutes les trahisons.

Passé au syndicat de Villars où il était
allé chercher un refuge, il vient aussi
d'en être chassé — comme traître, comme
désorganisateur et semeur de discordes.

Ces jours derniers, il a cherché encore
à fonder un syndicat « jaune » à Terre-
noire, où existe une section du syndicat
de la Loire. Il n'a pas réussi. Il a été hué.
Mais son intention n'en reste pas moins
aussi coupable.

C'est un tel homme qui ose attaquer
les militants qui restent avec leur dra-
peau et conservent leurs principes.

Au moment du Congrès dAlais, à son
retour, Bouchard montrait un porte-
feuille rempli de billets de banqu*.

Cela ne nous étonne plus.
Pendant la grève, Bouchard faisait

changer aussi des billets de banque chez
le boucher pour payer les gigots et les
côtelettes dont il ne se privait pas, alors
que les camarades n'avaient même pas
du pain à se mettre sous la dent.

Cela ne nous étonne pas davantage
maintenant. Tout s'explique enfin.

Les mineurs ont vu clair dans le jeu
de Bouchard dont les insultes et les ca-
lomnies sont aujourd'hui autant d'éloges
pour ceux qu'il veut atteindre.

Sa besogne est connue de tous. On sait
pour qui il travaille. On connaît son but
de désorganisation syndicale.

Il était bien fait pour jouer un tel rôle,
cet homme au regard louche, digne
associé de l'ancien tresseur de chaussons
de lisière.

Ce n'est pas pour rien qu'il sort du
couvent des lgnorantins et qu'il a porté
la même soutane que Flamidien.

Bouchard me prédit une veste. Je dou-
terais de la confiance de nos camarades
de Villebœuf que cette prédiction me
rassurerait complètement.

Que Bouchard, détesté à juste titre par
tous, se mettent sur les rangs? Qu'il pré-
sente donc sa candidature ?

Nous verrons pour qui sera non pas la
veste, mais le complet. Et nous verrons
aussi jusqu'à quel degré de dégoût il est
descendu dans l'esprit des mineurs de
Villebœuf.

Que Bouchard sache bien que jamais
un directeur de Compagnie ne dira de
moi ce qu'il a dit de lui, à savoir que
lui, Bouchard, était bien l'homme qu'il
fallait aux patrons pour diviser les
mineurs.

Le pain de la honte est donc bien celui
que mange Bouchard. Pouah !...

Claude GIRAUD.

P.-S. — J'apprends que Bouchard est
parti à Paris mardi. Avec quel argent?
Est ce avec les fonds versés pour les gré-
vistes et gardés par Cotte et consorts ?
ou avec les fonds secrets de la Préfecture?

Escalier à Paris

Cotte avait demandé pour jeudi une
entrevue avec la Confédération du Tra-
vail, qui, on le sait, n'a pas voulu encore
admettre la pseudo Fédération nationale
des mineurs. Cotte avait convoqué à cet
effet le prétendu Comité national à Paris.

Le syndicat de la Loire a décidé d'en-
voyer aussi un délégué à Paris pour
assister à cette entrevue, pour y exposer
la situation et démasquer les politiciens
traîtres que l'on sait.

A l'unanimité, le Conseil d'adminis-
tration a désigné comme délégué notre
collaborateur Jules Escalier.

Escalier est parti mercredi.

L'Epuration

Les syndicats des mineurs commen-
cent l'épuration. Ils chassent un peu
partout les traîtres Lucullus de leurs
conseils d'administration.

Dans sa dernière réunion, le syndicat
de la Loire a mis à la porte de son
Conseil d'administration le fameux Cha
lançon — comme la lune !...

A Villars, c est Bouchard et ses com-
plices qui ont dû déguerpir !...

A La Rioamarie, c'est Blachier et ses
compères, qui ont été en cinq sec rem-
placés par nos amis.

Et il en est et il en sera ainsi partout,
au fur et à mesure que les mineurs
ouvriront les yeux et prendront cons-
cience de la situation.

Depuis quelques temps, les Lucullus
s'acharnaient sur Escalier et incarnaient
en lui le Conseil d'administration du
Syndicat de la Loire.

Escalier a dit a ses amis :
« Nommez à ma place un camarade

dévoué sur qui nous puissions compter.
Pour faire la propagande, je n'ai pas
besoin de faire partie du Conseil. De
cette façon, nos adversaires ne pourront
plus dire que je conduis à ma guise le
Conseil. »

Et, voila pourquoi Escalier a été rem-
placé par un militant aussi ferme et

aussi dévoué que lui et non pas par un
adversaire.

Syndicat des Mineurs de La Cha-
pelle sous Dun (Saône-et-Loire).
— Appel aux travailleurs.

Depuis le 30 janvier 1903, les 500 mi
neurs de la Chapelle sous-Dun sont en
grève.

La cause de cette grève, tout le monde
la connaît : elle résulte de la violation
des promesses du sieur Menu, directeur
de la mine.

En octobre 1902 nos camarades obte-
naient une promesse d'augmentation de
dix pour cent sur leurs salaires. Mais au
1er janvier, comt 'trennes sans doute,
ie cléricafard Me , profitant de ce que
l'on se trouvait dans la mauvaise saison,
et escomptant la capitulation de ses
vaillants mineurs, reniait brusquement
ses promesses.

Pareil manque de parole s'est il jamais
produit dans le monde ouvrier ?

Les Travailleurs de la Chapelle-sous-
Dun faisaient à ce sans parole, à ce valet
des exploiteurs, la seule réponse que sa
honteuse attitude méritait; ils se mirent
en grève !..

Déjà en 1898, ces mêmes camarades
ont lutté pendant 114 jours contre ce
même Menu, qui fut contraint à la fin
de céder devant l'obstination et l'union
de nos malheureux camarades.

Cette grève, il est vrai, n'avait pas fait
beaucoup de bruit parce que les ouvriers
de la Chapelle avait trouvé à s'occuper à
des travaux des champs durant ce long
chômage.

Mais aujourd'hui que les menées de
Menu recommencent, que nos camarades
ne se découragent point !

Leur tyran a eu recours à un procédé
connu. Il a fait appel à la pieuvre jaune,
c'est-à-dire aux faux frères, à ceux qu'on
a surnommé les travailleurs des grèves,
sans doute parce que ne faisant rien en
temps ordinaire, ils ne prennent le pic
que quand les autres le déposent, espé-
rantainsi capter la confiance des patrons,
dont ils deviendront plus tard les mou
chards stipendiés.

Mais à nous, fédérés et confédérés, il
appartient de venir en aide, dans la
mesure de nos moyens, à ces fiers cama-
rades qui ne demandent rien mais qui
souffrent.

Voici que trois d'entre eux viennent
d'être arrêtés, pour avoir manifesté un
peu durement leur indignation de voir
une bande de jaunes exotiques débarquer
à la gare voisine, à la Clayette, pour
venir ravir le morceau de pain des gré-
vistes.

Laisserons-nous nos amis livrés aux
renégats ? Les abandonnerons-nous dans
la lutte, ceux qui à chacun de nos appels
pendant les mauvais jours ont répondu
en ouvrant largement la main d'où tom-
bait l'obole, en nous adressant des paroles
d'encouragement et de réconfort?

Non, il n'en sera pas ainsi.
Tous les syndicats ouvriers ne reste-

ront pas indifférents à tant de souffrances
imméritées.

Que chacun fasse son devoir, et qu'à
cet appel du Prolétariat tous les cœurs
généreux répondent ; Présents !

La Fédération des Syndicats ouvriers
de Saône-et-Loire.

NOfX, — Adresser les fonds au citoyen
Grandje3n, comptable du Syndicat et
maire de la Chapelle-sous-Dun (Saône-
et-Loire).

Petites Nouvelles

Samedi 11 avril, à la Bourse du
Travail de Saint-Etienne, à 9 heures du
matin, aura lieu une grande réunion des
mineurs de Villebœuf. Le citoyen Giraud
rendra compte de son mandat. Tous les
camarades sont priés d'être" présents.
Le jaune Bouchard est spécialement
invité à venir formuler ses critiques et à
rééditer ses attaques.

— Le fameux projet de Cotte pour la
mine de Bouxhors est dans le lac !

Les promessesgouvernementaîes, ainsi
que nous l'avions prévu, ont une fois de
plus fait banqueroute. Les Cotte et autres
Bouchard pourront venir maintenant
parler aux mineurs de la bienveillance
ministérielle, des bonnes intentions des
Pouvoirs publics bourgeois !...

En attendant, on a cherché à endormir
les mineurs pendant quatre mois avec ce :

projet.
N'empêche que 300 camarades sont

sans travail à Bouxhors, et que les
12.000 francs des grévistes, arbitraire-
ment détenus par la Fédération (!) Natio-
nale (!!) des Mineurs (?) et la pseudo
Fédérationrégionaleléurserviraientbien
à acheter du pain.

— Nos lecteurs savent que le citoyen
Brioude réélu sans concurrent par une
grosse majorité, avait vu encore son
élection contestée par M. Voisin. L'affaire
venait vendredi dernier devant le Conseil
de Préfecture.

Cette fois, M. Voisin n'a pas eu gain de
cause.

Le Conseil de Préfecture a enfin validé
le citoyen Brioude. On dit que M. Voisin
n'en revient pas. Il croyait le Conseil de
Préfecture mieux à sa dévotion.

La mine collective

L'abondance des matières nous oblige
>. ;. - ;v r au prochain numéro la suite
ue 11 „iuu sur la mine collective par notre
ami /''. Hevol, ainsi qus plusieurs autres
articles du Bulletin des Mineurs.

A La Talaudière

Le 25 mars, il a été fait parmi les
ouvriers mineurs de la Chazotte, une
collecte pour la veuve Bory. Elle a
produit la somme de 64 francs 45.

C'EST... SAGNOLANT
Le camarade Millerand venait seule-

ment de voter le budget des Cultes et les
subsides nécessaires à l'ambassade du
Vatican. Bon prince, il n'avait pu refuser
aux œuvres de la Congrégation en
Extrême Orient les crédits qu elles de-
mandaient.

Pour rester dans les saines traditions
et après les menus incidents !! de Cha-
lons, la Martinique et Terrenoire, Mille-
rand volait d'emblée une motion de
confiance au Ministre de la Guerre qui
venait d'ordonner des poursuites contre
le « Manuel du Soldat » (lois scélérates) ;
il s'était aussi soigneusement abstenu de
voter l'ordre du jour invitant le brave
général André à rapporter sa circulaire
interdisant aux soldats l'entrée des
Bourses du Travail.

De plus, le même Millerand, lors des
événements de Macédoine, avait refusé
de s'associer â l'ordre du jour invitant le
gouvernemenlà poursuivre avec le désar-
mement général le développement de
l'arbitrage entre nations, il n'avait su que
souscrire par son abstention à l'envoi des
troupes dans les grèves ; en outre, il
avait énergiquement refusé de voter
l'amendement Cadenat exemptant de la
patente les sociétés coopératives de con-
sommation.

Comme on le voit, l'héritage politique
des Gambetta, Ribot, Méline et autres
Barthou était entre bonnes mains. Un
homme simpliste apprécierait ainsi de
tels actes. Tel n'est pas le cas de Sagnol.

Tous ces événements et bien d'autres
encore étaient sans aucun doute' favo-
rables au socialisme, puisque même chez
les socialistes, les uns comme Millerand
prenaient leur défense, tandis que d'au-
tres (Charpentier et Briand) les approu-
vaient tacitement par une savante abs-
tention. Alors !

L'heure élait donc propice, la bour-
geoisie s'était enfin décidée à faire sa
nuit du 4 août, à renoncer à ses scanda-
leux privilèges. C'est — on le verra — la
seule conclusion que le scienteux Sagnol
dégagea de tous les faits cités plus haut.
Quel homme perspicace et quelles vues
larges. Cependant rien n'était prêt.'

Aussi la Fédération des groupes de
Jeunesse socialiste indépendante de Saint-
Etienne et banlieue (plus d'octrois) dont
le toujours vert Sagnol est le plus juvé-
nile des pères, vient-elle de prendre une
pharamineuse résolution. En voici les
termes qui, sous la signature de Johannès
Sagnol s'étalent dans le Bulletin Officiel
du Parti socialiste Français (alias Lu-
cullus):

« La Fédération des groupes de jeu-
nesse socialiste indépendante demande
au Comité interfédéral et à toutes les
organisations adhérentes de commencer
dès maintenant à élaborer des lois, décrets
et résolutions permettant d'appliquer le
systèmecollectivisted/aSocïïfe'acîue//e...»

L'illustre Sagnol, tant méconnu par
d'ignares contemporains, est évidemment
l'inspirateur de ces quelques lignes, mais
sa modestie est si prudente que c'est un
certain Desvoy qui se dévoua au point
d'endosser la paternité de cette géniale
proposition. Honorons son courage.

Voir fonctionner la Société future en
période capitaliste, appliquer le système
collectiviste, non pas après mais pendant
la Société actuelle,c'e,$,\.mer\eil\euxcomme
l'aplomb de Sagnol.

Et ces lois, décrets et résolutions expro-
priateurs de la bourgeoisie dans de
pareilles conditions... Oh! Sagnol indi-
que-nous les.

Véritablement, ce doit être et c'est...
sagnolant.

C'est tout dire. O'SECTHAIR'S.

Les Citoyens qui désireraient le Peuple
sont prévenus au ils le trouveront dans tous
les kiosques et les bureaux de tabac.

L'abondance des matières nous oblige,
à notre grand regret, à renvoyer de nom-
breux et intéressants articles au prochain
numéro.

Feuilleton du Peuple N° 4

LES AVENTURES

RAVACHOL
Roman local et régional

Par X...

INDISPENSABLE PRÉFACE (suite)

« -— Oui, mais que veux-tu ? chacun sa
destinée : dis à la mère qu'elle ne se tour-
mente pas, que je ne regrette rien, que
je suis content, très content de mourir
pour cela: va, plus tard on saura que je
suis mort en martyr de ma foi. Embrasse
bien son petit pour moi et ma sœur José-
phine.

« Tous, ne vous occupez pas de moi ;
je suis content de t'avoir vu, mais je ne
t'aurais pas fait venir; toi, tu n'as pas
mes idées; continue a vivre avec ta fem-
me et ton enfant. »

« Tout cela a été débité sur un ton
calme, sans forfanterie, avec le sourire
aux lèvres.

« L'entrevue a duré trois quarts d heu-

re »
Il est inutile de commenter ces paro-

les. Nous ne voulons pas prolonger trop
longuement cette indispensable préface.
Néanmoins, pour bien faire connaître
Ravachol, ou plutôt les idées dont il se
réclamait et qu'il a affirmées encore jus-
qu'à sa dernière seconde, le cou dans la
lunette de la guillotine, nous devons en-
core mettre sous les yeux de nos lecteurs
la Déclaration qu'il avait rédigée dans
sa cellule à la prison de Montbrison et
qu'il devait lire à la cour d assises, après
la plaidoirie de son avocat, M» Lagasse.

La voici :
« Si je prends la parole, ce n'est pas

pour me défendre des actes dont on m'ac-
cuse, car seule la société qui, par son
organisation, met les hommes en lutte
continuelle les uns contre les autres, est
responsable. En effet ne voit-on pas au-
jourd'hui dans toutes les classes et dans
toutes les fonctions, des personnes qui
désirent, je ne dirai pas la mort, parce
que cela sonne mal à l'oreille, mais le
malheur de leurs semblables, si cela peut
leur procurer des avantages? Exemple :
un patron ne fait-il pas des vœux pour
voir un concurrent disparaître; tous les
commerçants en général ne voudraient-
ils pas, et cela réciproquement, être seuls
à jouir des avantages que peut rapporter
ce geare d'occupation ?

« L'ouvrier sans emploi ne souhaite-t-
il pas, pour obtenir du travail, que pour

un motif quelconque celui qui est occupé
soit rejeté de l'atelier? Eh bien! dans
une société où de pareils faits se produi
sent, on n'a pas à être des actes dans le
genre de ceux que l'on me reproche qui
ne sont que la conséquence logique de la
lutte pour l'existence que se font les
hommes qui, pour vivre, sont obligés
d'employer toute espèce de moyens; et
puisque chacun eet pour soi, celui qui
est dans la nécessité n'en est-il pas ré-
duit à penser.

« Eh bien! puisqu'il en est ainsi, je
n'ai pas à hésiter, lorsque j'ai faim, à em-
ployer les moyens qui sont à ma disposi-
tion, au risque de faire des victimes. Les
patrons, lorsqu'ils renvoient les ouvriers,
s'inquiètent-ils s'ils vont mourir de faim?
Tous ceux qui ont du superflu s'occupent-
ils s'ils y a des gens qui manquent des
choses nécessaires ?

« Il y en a bien quelques-uns qui don-
neront des secours, mais ils sont impuis-
sants à soulager tous ceux qui sont dans
la nécessité et qui mourront prématuré-
ment par suite des privations de toutes
sortes, ou, volontairement, par les suici-
des de tous genres, pour mettre fin à une
existence misérable et pour ne pas avoir
à supporter les rigueurs de la faim, les
hontes et les humiliations sans nombre,
et sans espoir de les voir finir.

« Ainsi ont fait la famille Hayem et sa

femme Souhein, qui a donné la mort à
ses enfants pour ne pas les voir plus
longtemps souffrir, et toutes les femmes
qui dans la crainte de ne pouvoir nourrir
un enfant, n'hésitent pas à compromettre
leur santé et leur vie en détruisant, dans
leur sein le fruit de leurs amours.

« Et toutes ces choses se passent au mi-
lieu de l'abondance de toutes espèce de
produits !

« On comprendrait que cela ait lieu
dans un pays où les produits sont rares,
où il y a famine.

« Mais en France où règne l'abondance
ou les boucheries sont bondées de viande
les boulangeries de pain, où les vêtements
la chaussure sont entassés dans les maga-
sins, où il y a des logements inoccupés !

« Comment admettre que tout est bien
dans la société, quand le contraire se voit
d'une façon aussi claire ?

« 11 y a bien des gens qui plaindront
toutes ces victimes, mais diront qu'il n'y
peuvent rien.

« Que chacun se débrouille comme il
peut.

« Que peut-il faire celui qui manque du
nécessaire en travaillant, s'il vient a chô-
mer ? Il n'a qu'à se laisser mourir de faim
Alors, on jettera quelques paroles de
pitié sur son cadavre. C'est ce que moi
j'ai voulu laisser à d'autres. J'ai préféré
me faire contrebandier, faux monna-

yeur, voleur, meurtrier et assassin. J'au-
rais pu mendier : c'est dégradant et lâ-
che et c'est même puni par vos lois, qui
font un délit de la misère. Si tous les
nécessiteux au lieu d'attendre, prenaient
où il y a et par n'importe quel moyen,
les satisfaits comprendraient peut-être
plus vite qu'il y a danger à vouloir con-
sacrer l'état social actuel, où l'incertitude
est permanente et la vie menacée à cha-
que instant.

« On finira sans doute plus vite par
comprendre que les anarchistes ont rai-
son lorsque disent que pour avoir la
tranquillité morale et physique, il faut
détruire les causes qui engendrent les
crimes et les criminels : ce n'est pas" en
supprimant celui qui, plutôt que de mou-
rir d'une mort lente par suite des priva-
tions qu'il a eues et aurait à supporter,
sans espoir de les voir finir, préfère, s'il
a un peu d'énergie, prendre violemment
ce qui peut lui assurer le bien-être même
au risque de sa vie, qui ne peut être
qu'un terme, à ses souffrances.

« Voila pourquoi j'ai commis les actes
que l'on me reproche et qui ne sont que
la conséquence logique de l'état barbare
d'une société qui ne fait qu'augmenter le
nombre de ses victimes par la rigueur
de ses lois qui sévissent contre les effets
sans jamais toucher aux causes, on dit
qu'il faut être cruel pour donner la mort

à son semblable, mais ceux qui parlent
ainsi, ne voient pas qu'on s'y résout que
pour l'éviter soi-même.

« De même, vous, messieurs les jurés
qui, sans doute, allez me condamner à la
peine de mort, parce que vous croirez
que c'est une nécessité et que ma dispa-
rition sera nue satisfaction pour vou3
qui avez horreur de voir couler le sang
humain, mais qui, lorsque vous croirez
qu'il sera utile de le verser pour assurer
la sécuritéde votre existence, n'hésiterez
pas plus que moi à le faire, avec cette
différence que vous le ferez sans courir
aucun danger tandis que, au contraire,
moi j'agissais au risque et péril de ma
liberté et de ma vie.

« Eh bien ! messieurs, il n'y a plus de
criminels à juger, mais les causes du
Crime à détruire, En«réant les articles
du Code, les législateurs ont oublié qu'ils
n'attaquaient pas les causes mais sim-
plement les effets, et qu'alors, ils ne dé-
truisaient aucunement le crime : en vé-
rité les causes existant, toujours les effets
en découleront.

(A suivre.)

On s'abonne sans frais dans
tous les bureaux de poste.

—«.—_,



Le Peuple

Petite Jîazelte
Nos fameux anticléricaux

On sait que M. du Hault de Pressensé,
le fameux député de Lyon, celui qui,
avec le policier Lapierre, tua le Peuple
quotidien, se pose aujourd'hui, lui, fer-
vent protestant, en farouche anticlérical.

Voici ce qu'il écrivait, il y a quelques
années, dans son livre Le cardinal Plan-
ning :

« La doctrine bienfaisante que les Ency-
cliques sociales de Léon X1I1 ont sanction-
née a le double objet de rappeler l'Eglise
à l'accomplissement d'une partie essen-
tielle de sa vocation divine, et d'offrir à
notre société malade le remède du chrls-
tlannlsme surnaturel.

« La liberté de conscience est autant et
peut-être plus violée par la distribution,
au nom de l'Etat et aux frais du contri-
buable, d'un enseignement absolument ir-
religieux que par l'imposition d'un ensei-
gnement confessionnel, »

M. du Hault de Pressensé, qui cherchait
sa voie et... un mandat, n'était pas tendre
alors pour l'enseignement laïque.

On peut avoir confiance en lui I...

Volpète, Finaz et O
Nos deux précédents articles sur la fa-

meuse philanthropie bourgeoise, relative-
ment aux maisons et jardins dits ouvriers,
ont donné un premier résultat.

En effet, nous apprenons que les entre-
preneurs de celte colossale balançoire
sont allés trouver les pseudo propriétaires
desdits jardins et maisons et leur ont pro-
mis de fortes réductions sur leurs verse-
ments annuels.,, à la condition, bien en-
tendu, de leur signer une adresse les
reconnaissant de parfaits philanthropes,
voire même d'incomparables bienfaiteurs.
On n'est pas plus jésuite !

Peu importe le petit brevet de bienfai-
sance, un premier résultat n'est pas moins
acquis. Nous reviendrons sur ce maqui-
gnonnage et sur le fond de la chose.

Ils l'avaleront encore!...

Les socialistes ministériels du Tarn ont
tenu, dimanche dernier, un Congrès dé-
partemental à Cagnac.

Ce Congrès a choisi, naturellement, MM.
Jaurès, Viviani, Imbert et Calvignac
comme délégués au Congrès de Bordeaux.

A cela, rien d'étonnant. Mais ce qui est
suggestif, c'est la résolution suivante du
Congrès Jauressiste du Tarn :

« Par 44 voix contre 4, le Congrès re-
pousse l'exclusion de M. Millerand du
Parti socialiste ».

C'est suggestif ; c'est même très signifi-
catif.

Je vous le dis, ils l'avaleront encore et
toujours, et ils en crèveront.

Pour Chanet

La réunion publique que nous avons an-
noncée en faveur de la victime du Lucul-
lus Krauss, l'embastillé Chanet, a pleine-
ment réussi samedi dernier à la Croix-
Rousse, où le vieux militant est très connu
et très estimé.

Près de 1.000 citoyens avaient répondu à
l'appel des organisateurs.

Le bureau était composé de nos amis et
collaborateurs Darmon, président; Fores-
tier et Laurent, assesseurs ; Zanette, se-
crétaire.

Quelques amis de Krauss ont cherché à
faire de l'obstrution. ils n'ont pu y par-
venir.

Nos amis Théry, Thévenot, ainsi que le
citoyen Chanet fils, ont pris successive-
ment la parole et exposé la situation de
Vembasiillé.

Les assistants ont acclamé les orateurs
et voté l'ordre du jour suivant :

a Neuf cents citoyens, réunis salle de la
Gaité, après avoir entendu les citoyens
Chanet fils, Théry et Thévenot, repoussent
toute immixtion politique» protestent éner-
glquement contre l'internement du ci-
toyen Chanet, demandent sa libération
immédiate et blâment l'attitude des élus
se disant socialistes qui se dérobent mé-
thodiquement à la discussion, après avoir
été convoqués pas lettre. »

Une commission, composée des citoyens
Bourchet, Thévenot, Forestier, Théry,
Gardaz et Bardin est chargée de faire
tout le nécessaire pour arriver à la libéra-
tion de Chanet.

Récemment, notre collaborateur B. Bes-
set est allé voir Chanet dans sa Bastille, à
Bron. Il l'a trouvé en pleine santé et par-
faitement maître de son esprit. Chaaet lui
a remis une poésie, que nous publierons
samedi prochain.

_în Hollande
La grève générale est déclarée en Hol-

lande.
Le travail a cessé partout depuis trois

jours,
Espérons que les travailleurs hollandais

obtiendront gain de cause et qu'il n'y aura
pas de Cotte et de Basly pour les trahir.

Le fredit commerce
,Le 6edit commerce continue à la Tri-

bune si peu 7Pt.épubUcaine de St-Etienne.
On confectionne de plus en plus des

vestes et des paletots — avec des salaires
de famine pour les ouvriers tailleurs.

Il est probable que toutes ces vestes ne
seront pas vendues 1...

11 en restera bien quelques-unes pour
les candidats lucullus, l'an prochain.

il est même certain que Soulié, en sa
qualité de directeur, se réservera un com-
plet tout entier.

La caisse dreyfusarde
Jaurès a recommencé cette semaine, à

la Chambre, son battage en faveur de
Dreyfus.

C'est à croire que la caisse des Lucullus
de la Petite République est vide. Il faut
donc, une fois de plus, faire appel à la
caisse juive. C'est le plus clair de l'affaire.

Il s'agit da faire réhabiliter l'ex-capi-
taine millionnaire... contre espèces son-
nantes.

Mais on ne parle pas — l'on s'en garde
même bien — de faire réhabituer les pau-
vres diables — tel Cyvoct — qui ont été
condamnés injustement au bagne et dont
l'innocence est pourtant claire comme le
jour.

Augagneur battu
L'autocrate maire de Lyon, l'empereur

Augagneur, a été battu dimanche dernier
très proprement dans le canton de Villeur-
banne. Son candidat annexionniste, M.
Veyron, a obtenu une veste colossale.

C'est par 1.0C0 voix de majorité, en
effet, que M, Baratin, le candidat antian-
nexionniste, a été élu conseiller d'arron-
dissement.

Non seulement M. Augagneur voudrait
faire la loi à Lyon, mais il voudrait faire
aussi la loi à Villeurbanne.

On voit que les Villeurbannais ne tien-
nent pas du tout à se mettre sous la coupe
de ce dompteur, qui serait mieux à la mé-
nagerie Bidel — celui-ci devenant vieux
— qu'à la mairie de Lyon.

ROANNE
Vexations

L'usine Dextre se signale de nouveau
par ses vexations envers lesrares ouvriers
ne fréquentant pas le cercle jaune de la
rue Marceau. Tout ce qu'il y a d'inférieur
dans le travail est donné à ceux-ci, et la
moindre bagatelle suffît pour le renvoi.

Parmi les plus zélés terroristes, M.
Accarry, chef gareur, est au premier
rang. Ce monsieur doit avoir une bonne
paie pour accabler ainsi des ouvriers, et
nous ne doutons que tout le monde
réprouve la vilaine besogne qu'il accom-
plit.

MM. Dextre gagneraient dans l'opinion
publique à ne pas endurer plus long-
temps de semblables faits. Dans le cas
contraire, on croirait qu'il les autorise.

Un Tisseur.

LA BIGAMABIE
Leur colère

On sait que dans sa dernière réunion,
le syndicat des mineurs de La Ricamarie
a remercié l'ancien secrétaire Lucullus,
l'adjoint Blachier.

C'est le citoyen Dussert qui a été
nommé secrétaire à sa place.

Dussert est un de nos amis, dont les
convictions socialistes ne font de doute
pour personne.

Nous apprenons aujourd'hui que les
amis de Blachier et du papa (!!1) Moulin
font faire dans la mine Une campagne —
une vaine campagne — contre notre ami
Dussert.
. Ils disent : Dussert est l'obligé du Co-
mité Claudinon ! Dussert est l'homme
du Comité Claudinon !

Les procédés des Lucullus sont par-
tout les mêmes : quand ils n'ont pas
d'arguments, ils emploient la calomnie,
voire même la diffamation. Dussert est
un socialiste, un ouvrier qui n'a rien de
commun avec la réaction, pas plus
qu'avec la Sociale -Lucullus. Il veut
l'émancipation des travailleurs par les
travailleurs eux-mêmes.

Arrière aux chiens aboyeurs des dé-
tenteurs de l'assiette au beurre, les
Moulin, les Blachier, et autres valets
de Souhet !

Un syndiqué.

Groupe Socialiste

Dans sa réunion de samedi dernier, le
groupe socialiste adhérent au Parti So-
cialiste de France a reçu plusieurs nou-
velles adhésions, après une intéressante
causerie faite par nos amis les citoyens
Pierre Argaud et Ferdinand Faure.

Ce soir, le Groupe tiendra une nou-
velle importante réunion. Le citoyen
F. Faure fera une causerie sur ce sujet :
Capital et travail. «

Tous les membres du groupe sont
priés d'être présents. On recevra les nou-
veaux adhérents,

Le siège du Groupe est : maison Plan-
chet, au Cadet.

GRANirCROIX
Libre- Pensée

Dans une réunion qui a eu lieu di-
manche dernier pour la constitution
d'une société de libre-pensée, une com-
mission provisoire a été nommée pour
l'élaboration des statuts. De nombreuses
adhésions ont été reçues.

Prochainement une nouvelle réunion
aura lieu.

Dès à présent les citoyens qui vou-
draient faire partie de cette Société peu-
vent se faire inscrire soit chez le citoyen
Revol, rue d'Assailly, à Lorette, soit chez
le citoyen Florent Pierre, rue de Lyon,
à Grand'Croix.

La Commission provisoire.

Election de délégués mineurs

Dimanche dernier a eu lieu l'élection
des délégués mineurs de la circonscrip-
tion du Plat-du-Gier. En voici les ré-
sultats :

Electeurs inscrits : 410 ; votants : 251.
Le citoyen Joannès Joubert, délégué

aortant, a été réélu avec 167 voix. Son
concurrent, Eugène Rousset, n'a obtenu
que 84 voix.

Pierre Morel a été élu délégué sup-
pléant par 465 voix. Le concurrent,
Joseph Thermoz, n'a réuni que 83 voix.

C'est une victoire indiscutable pour le
syndicat.

TERRENOIRE
Suicide politique d'un Lucullus

Ils vont bien les Lucullus, chaque jour
nous apporte une preuve nouvelle de
leur manque de conviction, quand ce
n'est pas un acte de félonie de plus que
nous avons à enregistrer.

Nous apprenons, en effet, que Tau-
leigne, le célèbre Tauloigne ! grand élec
teur de M. Briand et à l'occasion, pour-
fendeur de curés, vient de se marier
à l'église.

Or, qu'était Tauleigne avant les élec-
tions législatives de mai 1902? Il faisait
partie du groupe de la Jeunesse socia-
liste révolutionnaire de Terrenoire, il
fut, à un moment donné, le propagateur
de la candidature du citoyen Argaud
dans la première circonscription de
Saint-Etienne.

Il n'est d'ailleurs pas le seul Lucullus
qui la propagea ; avec lui, il y avait aussi
à ce moment-là, cet « hurluberlu » de
pharmacien saint-chamonais qui, à ce
propos, livra à M. Briand, à Terrenoire

même, un combat sur une table qui fit
bien rire les auditeurs et qui avait toute
l'apparence d'un combat de chiens se dis-
putant la « pâtée ».

Comme Berlier, au moment de l'action
décisive, Tauleigne changea son fusil
d'épaule et, en pleine bataille, il n'hésita
pas — on saura plus tard pourquoi ! —
à brûler ce qu'il adorait la veille et à
donner dans la mesure de son influence
le coup de pied de l'âne au candidat des
travailleurs, au citoyen Argaud. 11 ne
jura plus que par Briand.

La trahison du premier a été payée
par un hochet, par les palmes acadé-
miques. A quand le payement de celle
du second ?

En tout cas, l'exemple qu'il vient de
fournir à ses concitoyens vaut ; ils n'ont
qu'à en faire leur profit et voir jusqu'où
peut aller leur confiance pour des gens
qui ne comptent, que par leur audace,
mais qui n'ont ni foi ! ni loi ! et sont
capables de toutes les abdications (abdi-
cation est mis pour trahison).

A quand la prochaine ?
ROBERT.

Le 1 er ]VEai
Les congrès ouvriers ont décidé le

maintien de la date du 1er Mai comme
journée de manifestation en faveur des
revendications ouvrières.

La Fédération des syndicats ouvriers
du Sud-Est a décidé, pour donner le plus
d'éclat possible à cette journée de reven-
dication, d'organiser une réunion pré-
paratoire qui aura lieu le mercredi
15 avril, à 8 heures 1/2 du soir, à la
Bourse du Travail, salle de la Fédération
dans laquelle il sera discuté des meil-
leurs moyens à employer pour la Mani-
festation du 1er Mai.

Tous les syndicats sont invilés à se
faire représenter à cette réunion et à
voter des fonds pour aider à la propa-
gande de cette manifestation mondiale
du Travail.

Pour la Fédération,
Le secrétaire,

B. BESSET.

Le Peuple étant l'organe des revendi-
cations de tous les exploités, se tient à
leur disposition pour signaler tous les
abus dont ils sont victimes et les aider à
leur disparition.

Le Peuple insère toutes les communi-
cations des organisations syndicales et
socialistes.

Le Peuple est mis en vente à partir du
samedi matin dans les kiosques et mar-
chands de journaux. Nos amissontpriés
de le réclamer et de nous indiquer qui
ne l'auraient pas et seraient susceptibles
d'en tenir le dépôt.

Le Peuple publie en feuilleton Ger-
minal, Il tient à la disposition de ses
lecteure les premiers numéros parus de
ce feuilleton.
»____^__^____>BMatMMWtaH»--.--gw-« ' rmr_g
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Bourse du Travail de Lyon. —
Le Conseil d'administration de la Bourse
du Travail, dans sa réunion du 2 avril a
procédé à la nomination d'un secrétaire
général en remplacement du citoyen
Thozet, décédé.

Notre ami et collaborateur Boisson,
secrétaire au bureau de placement a été
désigné à cette fonction au premier tour
de scrutin.

Le citoyen Vitre a été désigné comme
secrétaire au bureau de placement à la
Bourse du Travail en remplacement du
citoyen Boisson, nommé secrétaire gé-
néral.

—o—

Parti socialiste de France. —
Comité central stéphanois. — Réunion
générale du Comité central au local
habituel, rue de Lodi, 2, aujourd'hui
samedi, à 8 heures 1(2.

Ordre du jour important. Présence
indispensable de tous les délégués.

—o—

Bourse du Travail de Saint-
Etienne. — Réunions. — Ce soir, samedi,
à 8 heures, réunion générale du Syndicat
des armuriers, sallelO bis. Ordre du jour
important.

—o—

Parti socialiste révolutionnaire
de Lyon. — Le P. S. R. organise une
soirée familiale avec causerie et chants
pour le dimanche 19 avril, à 8 heures du
soir, chez le camarade Thévenot, rue
Villeroy, 34.

Les adhérents des comités sont priés
d'y amener leurs amis et leurs familles
Les socialistes non adhérents y seront
reçus avec plaisir.

—o—
Syndicat des revendications des

locataires de Lyon et banlieue. —
L'organisation pour la lutte pour la dé-
fense des intérêts s'organise un peu par-
tout.

A Paris, le syndicat des locataires est
aussi en formation.

Les principales revendications conte-
nues dans l'appel du syndicat qui comp-
tera des sections dans tous les quartiers
de Paris, sont les suivantes :

Propagande en vue de la grève générale
des locataires, refus de payer les augmen-
tations de loyer provenant des surtaxes
munipales, taxation du prix des loyers,
insaisissabilité des objets mobiliers et
outils des locataires d'une valeur supé-
rieure à cent francs, service de rensei-
gnements, pour la recherche de locaux
vacants, sesours aux locataires expulsés,
défense des intérêt des locataires devant
les justices de paix, constitution d'une
équipe de u déménagement à la cloche
de bois » composée de gas d'attaque, ca-
pables de ne pas se laisser intimider, ni
parles concierges, ni par les proprios,
pas plus que par les huissiers ou sergots.

Nous avons annoncé qu'à Lyon le syn-
dicat est également en formation, tous
reconnaîtront son utilité, car outre tous
les maux dont sont accablés nos camara-
des locataires de Paris, ils ne connais-
sent pas le plus terrible fléau des loca-
taires a Le régisseur » que nous subis-
sons ici et qui est le maître absolu ; c'est
surtout contre lui que la lutte doit être
entreprise, la besogne sera dure !

Donc, à l'ouvrage dès maintenant; que
tous les locataires désireux d'entrepren-
dre la lutte envoient leur adresse à la
permanence qui se tient les mardis, jeu
dis et samedis, de 7 h. 1/2 à 9 h. 1/2 du
soir, comptoir du Petit Tonneau, place
Tolozan, 27, où tous les renseignements
sont donnés sur les procès et litiges
locatifs. LA COMMISSION.

—o—

Congrès régional antimilita-
riste du Sud-Est. — La Ligue anti-
militariste de Lyon ayant décidé d'orga-
niser un congrès régional, fait à cet effet
un pressant appel à toutes les organi-
sations syndicales et politiques qui s'in-
téressent à cette œuvre d'émancipation
sociale.

Le congrès devant avoir lieu à Lyon
pour la Pentecôte : le temps relativement
court qui nous sépare de cette date nous
fait un devoir impérieux de travailler
avec ardeur à la réalisation de notre but
et fait que nous comptons que les orga-
nisations susceptibles de répondre à
notre appel, le feront dans le plus bref
délai.

Considérant que l'action apportée jus-
qu'à aujourd'hui à la propagande anti-
militariste n'a pas encore eu les consé-
quences qu'on devait en attendre et que
trop d'individus qui se laissent encore
subjuguer par les adversaires de la vérité
sont imbus de ces idées de brutalité que
symbolise l'armée, nous fait penser que
de notre congrès il sortira une action
bien plus vaste, et qu'enfin les idées de
vérité, de justice sociale pourront se
répandre à profusion.

Notre congrès sera comme le flambeau
que l'on allume au sein des ténèbres,
il rayonnera avec d'autant plus d'inten-
sité qu'il sera ce flambeau allumé dans
l'obscurité. Les regards sont malgré tout
attirés par la lumière et il est impossible
d'en détourner les yeux.

Oui, notre congrès sera chargé dé
sonner le réveil aux inconscients, réveil
enfin à tout ce qui a soif de vérité, de
justice sociale.

La tâche que nous avons à accomplir
est grande, magnifique ; aussi nous
comptons que tous ceux qui se déclarent
antimilitaristes répondront à notre pres-
sant appel.

Les adhésions individuelles et des
groupements sont fixées à 2 francs.

Adresser les adhésions et correspon-,
dances au secrétaire, rue Royet, 23,
à Lyon.

La commission d'organisation.

SAISON D'ÉTÉ 1903

Grâce à toi, beau soleil, nos heures libertines

S'envolent sur les routes et les chemins fleuris,

Où l'on voit les cyclistes montant des Machines

De la Société des Magasins réunis.

La Maison qui vous livre à chacun sans mystère,

Toujours à crédit la bécane printanière.

(22. Rue ûe la Préfecture, St-Etlenne).

A LOUER
Plusieurs fabriques de 2 et 4

métiers pour velours ou rubans,
avec appartements et jardins, si-
tués au Péchier près de la gare de
Villars.

S'adresser à M. Faurand, 23,
rue du Grand-Gonnet

Réparations d'Horlogerie k Bijouterie
EN TOUS GI-E3ISrK.E]l3

Prix Modérés

J. GACHET
41, Rue de Lyon, SAINT-ETIENNE

APERÇU il QUELQUES fWL i
Remplacer un cylindre 4 »

— spiral... 1 75
— ressort 1 25
— rubis 1 50
— verre 0 25
— les aiguilles (la paire). . . 0 40

NETT0YA8E S
Montre à remontoir 2 50

— à clet 2 »
Pendule 4 50
Horloge 4 »
Réveil 1 50

NOTA. — Les réparations sont garanties
un an sauf fracture

VENTE, ACHAT, ÉCHANGE
Montres argent, acier, nickel, depuis

8, 10, 12, 15, 20 francs, garanties 1, 2, 3, 5
ans sur facture.

Bibliographie

Le Socialisme selon la formule Jaurès
A la Société parisienne d'édition : 5, rue

de Savoie, Paris.

Le citoyen Urbain Gohier vient de
faire paraître un livre de 250 pages,
intitulé : Histoire d'une Trahison, 1899-
1903, où il fustige de main de maître la
Bande Jaurès, sous les titres divers :

DE LA BOUE. — Combien d'ouvrières
sont tombées au trottoir parce qu'elles
ne pouvaient manger avec les salaires
que rogne le citoyen Jaurès dans ses
ouvroirs?

Comhien faut-il de filles du peuple à
Saint-Lazare pour payer à la fille d'un
négrier socialiste sa robe de commu-
niante?

DU SANG. — Combien de jeunes gens
sont morts à la caserne et dans les ba-
gnes militaires depuis 1899, pour payer
les cinq galons de ce type de lâcheté
militaire, le commandant Jaurès ? *

LA POLICE. — Combien d'étudiants
et d'ouvriers russes ont payé de leur
liberté ou de leur vie les décorations
impériales du baron Millerand et ses
diners avec le policier du tzar?

Combien de jeunes socialistes fran-
çais ont été frappés par la Justice pour
avoir répété les harangues et les chants
subversifs d'antan du citoyen Jaurès?

LES AFFAIRES. - Combien les em-
prunts russes, les assurances américai-
nes, le pavage en verre, les croix

d'honneur, les brasseries parisiennes,
les conventions maritimes, les trafics
d'influence ont-ils rapporter de prestige
au socialisme?

Amis lecteurs, lisez L'Histoire d'une
Trahison.

—o—

Lire " LE SOCIALISTE", organe cen-
tral du Parti socialiste de France
(U. S. R.). Abonnement : 6 fr. par an.

Ecrire : 7, rue Rodier, Paris.

BONNE NOUVELLE ! !
Nous sommes heureux d'annoncer que

la Maison JALLON ET BONNARD, 23,
rue Marengo, Saint, Etienne, dont les li-
queurs sont réputés supérieures sont
toujours dépositaires de la Grande
Marque

Arquebuse i Patronage
que les contrefacteurs ont essayé de ri-
valiser.

Cette Arquebuse est indispensable
aux familles. Nous ne saurions trop re-
commander de s'en munir pour en avoir
toujours à sa disposition en cas d'acci-
dents.

On fait usage sans hésiter de ce pro-
duit merveilleux contre les refroidisse-
ments, coups, foulures, entorses, coups
de sang, etc.

La demander dans toutes les bonnes
épiceries.

Exiger le nom et la marque Patronage.

AU CŒUR DE U VILLE»
En suivant Saint-Etienne, à pied ou en

[voiture-
On va faire une visite à la Préfecture,
Chez Thiéry & C", quelle animation
Pour voir la nouvelle et riche confection !
Des Costumes d'Enfants, d'un cachet re-

[marquable
Sont là disposés à prix très abordable
Bref, ce que pour hommes on peut rêver

[de mieux
Se choisit en vêtements, place du Peuple, 2.

Ferdinand FAURE
Renseignements commerciaux et divers

CONTENTIEUX - RECOUVREMENTS

Défense devant les TriMnanx de Commerce et de Paii
JjqUIDATIOrçS - EXPERTISES

Venteâ achatdefonds de commet ce cl d'immeubles

CONSULTATIONS
relatives à la Loi sur les Accidents da Travail

Rédaction d'Actes sons-seing privés
BAUX, ACTES CONSTITUTIFS DE SOCIÉTÉ, ETC.

CABIÏKT i

-Pletoe Marengo
Angle des rues Gérentet et de Lodi

..ii.niiii.i, ."iiiniii-,»..!!. m «u .'.'i..;,

Que tous ceux qui souffrent des mala-
dies de la poitrine tuberculose, bront
chite, catarrhe pulmonaire, etc.essayen-
la célèbre Potion antiseptique du
docteur Bandiera. Ce spécifique, dune
efficacité admirable, conforme aux dis-
positions des lois, est déposé seulement

Palerme (Italie), près la Pharmacie^
Nationale, située rue Cavour, 89-91. Prix
de chaque bouteille, avec instructions :
4 francs. Ajouter les frais de port et

d'emballage. _____________

CLINIQUE a.D
rYIÂRD

ij, "Rue de Taris, 13
au deuxième étage, dans la cour

Exclusivement créée pour la classe ou-
vrière et les employés peu aisés de St-
Etienne et de ses environs.

Consultations : Tous les Matins,
de 8 heures à 10 heures.

Les Dimanches et Fêtes jusqu'à
midi consacrés aux ouvriers et ouvrières
retenus à l'atelier dans la semaine.

Traitement de toutes les Maladies
Spécialement :

des maladies des femmes, des enfants
et des maladies de la peau et syphiliti-
ques.

Vaporisations et Souches locales
NOTA. — La Clinique du Docteur est

absolument indépendante de son Ca-
binet.

CLINIQUE au deuxième étage,
dans la cour (Classe ouvrière et indi-
gents) : tous les matins, de 8 à 10 h.

CABINET au premier étage, sur
la rue : Classe aisée (Commerçants,
etc., etc.), tous les jours, de _ heures à
4 heures. — Médecine Générale et ma-
ladies des Femmes

De 8 à 9 heures du soir.: Maladies
spéciales.
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